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RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 
 

 
Mesdames, Messieurs les Présidents, 
Mesdames, Messieurs les élus, 
Mesdames, Messieurs les partenaires, 
Chers amis, 
 
Ce rapport moral n’est pas simplement un bilan d’activité. Il est l’expression d’une ligne politique, 
d’une vision et d’une responsabilité collective. Notre comité régional porte une ambition claire : faire 
du canoë kayak en région Sud un modèle de performance sportive, d’exigence éthique et de 
modernité dans sa gouvernance. 
 

UNE REGION FORTE, UNE AMBITION ASSUMEE 
Notre territoire dispose d’atouts exceptionnels. Entre mer, rivières et bassins d’eau vive, la région Sud 
est une terre de pagaie. Nos clubs sont dynamiques, nos bénévoles engagés, nos cadres compétents. 
Au sein de la Fédération Française de Canoë Kayak et Sports de Pagaie, notre région doit continuer à 
compter. Non seulement par ses résultats sportifs, mais par sa capacité d’innovation et d’exemplarité. 
Nous ne devons pas seulement accompagner le mouvement fédéral. Nous devons être force de 
proposition. 
 
PERFORMANCE ET EXIGENCE 
Oui, nous voulons de la performance. Oui, nous voulons des podiums. Oui, nous voulons que nos 
jeunes accèdent au plus haut niveau. Mais la performance ne peut être dissociée des valeurs. Elle doit 
s’inscrire dans un cadre structuré, exigeant et respectueux. Notre politique sportive doit continuer à 
soutenir :  

 La détection précoce des talents  

 L’accompagnement des structures d’entraînement  

 La formation continue des cadres  

 La cohérence entre pratique de masse et excellence 
 
Nous assumons cette ambition. 
 

TOLERANCE ZERO FACE AUX VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 
Je souhaite être particulièrement clair. Les violences sexistes et sexuelles dans le sport ont trop 
longtemps été minimisées, tues, ignorées. Cela n’est plus acceptable. Notre comité régional adopte 
une position ferme : tolérance zéro. En cohérence avec la politique nationale de la Fédération 
Française de Canoë Kayak et Sports de Pagaie, nous avons décidé de :  

 Structurer un dispositif régional de prévention clairement identifié  

 Former systématiquement nos dirigeants et encadrants aux obligations de signalement  

 Exiger des clubs la mise en place d’affichages et de procédures internes  

 Accompagner toute victime dans ses démarches 
 
Mais au-delà des dispositifs, c’est une culture que nous devons transformer. Il ne s’agit pas 
uniquement de réagir. Il s’agit d’anticiper, d’éduquer et de responsabiliser. La protection des 
pratiquants, particulièrement des mineurs, n’est pas une option : c’est une obligation morale et légale. 
Nous ne détournerons plus le regard. 
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FEMINISATION : PASSER DES INTENTIONS AUX ACTES 
L’égalité entre les femmes et les hommes ne peut pas rester un principe affiché dans nos statuts. Elle 
doit devenir une réalité mesurable. Les femmes sont encore sous-représentées :  

 Dans certaines disciplines  

 Dans l’encadrement technique  

 Dans les fonctions de gouvernance 
 
Cela doit évoluer. Nous prenons des engagements concrets : 
1. DEVELOPPER MASSIVEMENT LA PRATIQUE FEMININE 

 Soutien prioritaire aux actions de découverte dédiées au public féminin 

 Valorisation médiatique des parcours de sportives régionales 

 Intégration d’indicateurs de mixité dans nos politiques d’aide  
 
2. FAVORISER L’ACCES AUX RESPONSABILITES 

 Identification proactive de futures dirigeantes 

 Mise en place de temps d’échanges et de mentorat 

 Incitation forte des clubs à présenter des candidatures féminines aux instances 
 
La féminisation est une condition de modernité. Une gouvernance exclusivement masculine n’est plus 
en phase avec la société ni avec les attentes des nouvelles générations. 
 

UNE GOUVERNANCE RESPONSABLE ET TOURNEE VERS L’AVENIR 
Notre comité doit être transparent dans sa gestion, exigeant dans ses décisions, solidaire dans son 
fonctionnement. Nous devons aussi préparer l’avenir : renouvellement des dirigeants, 
accompagnement des jeunes bénévoles, professionnalisation maîtrisée de certaines fonctions. La 
pérennité de notre modèle associatif dépendra de notre capacité à transmettre. 
 
NOS DEFIS 
Les défis sont clairs : 

 Stabiliser et développer le nombre de licenciés 

 Garantir l’accès aux sites de pratique 

 Maintenir un équilibre financier rigoureux 

 Renforcer notre exemplarité éthique 

 Assurer une réelle mixité dans toutes nos instances 
Ces défis ne seront pas relevés par quelques-uns, mais collectivement. 
 

CONCLUSION : UN CAP CLAIR 
Notre responsabilité dépasse l’organisation de compétitions. Nous formons des jeunes. Nous 
transmettons des valeurs. Nous structurons un territoire sportif. Nous avons le devoir d’être 
exemplaires : dans la performance, dans la protection, dans l’égalité, dans la gouvernance. Je vous 
invite à partager cette ambition et à assumer ensemble cette exigence. 
Je souhaite également adresser des remerciements sincères à celles et ceux qui, au quotidien, donnent 
vie à cette ambition collective : Céline, Nicolas, ainsi que toute l’équipe du centre de formation. Leur 
engagement, leur rigueur et leur dévouement constituent un pilier essentiel de notre action régionale. 
Qu’ils soient ici chaleureusement remerciés. 
Je vous remercie. 

Roland DAVAU,  
Président du Comité Provence Alpes Côte d’Azur de canoë-kayak 
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